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Le synode du diocèse de Rouen  
(25/10/2009 – 24/10/2010) 

 

 
 

A la suite des synodes réunis en 1954 et en 1968-69, ce synode s’inscrit dans l’histoire du 
diocèse, et dans les perspectives ouvertes par le rassemblement du 18 avril 1993, Jour de 
fête, jour d’espoir, et par Horizon 2005 qui avait conduit Mgr Joseph Duval à décider une 
nouvelle carte paroissiale et à inviter les paroisses à être des communions de 
communautés. 
 

Aussi le synode était invité à répondre à une question : « Que ferons-nous pour que, dans 
le diocèse de Rouen, nos paroisses soient des communions de communautés de disciples 
du Christ qui vivent et témoignent de l’Évangile ?» En conséquence : « Quels 
rassemblements, quelles célébrations et quels ministères leur sont nécessaires ? » 
 

Convoqué lors de la messe chrismale le Jeudi-Saint 20 mars 2008, accompagné de la 
prière des communautés chrétiennes, il a été préparé au cours de l’année pastorale 
2008-09 : 
►une enquête de situation, en faisant un état des lieux de l’Église diocésaine, a permis 
d’expliciter les souhaits des catholiques pour l’animation des paroisses et des 
communautés, sur la manière de vivre le dimanche : 6 760 réponses ont pu être 
exploitées ; 
►des équipes de préparation ont repéré ce qui devait être considéré comme des 
priorités pour que l’Église soit localement fidèle à sa mission, et élaboré des éléments de 
réponse à la question du synode : 500 équipes ont réuni environ   4 000 personnes : 
►une commission théologique a explicité les fondements de l’objectif donné au synode 
et recherché dans la tradition catholique et dans la pratique d’autres confessions 
chrétiennes comment l’Église s’est organisée dans des contextes socioculturels 
différents. 
 

L’assemblée synodale, présidée par l’archevêque de Rouen, comprenait 240 membres : 
40 prêtres, 6 diacres, 2 séminaristes, 16 religieux et religieuses, 175 laïcs ; 182 délégués 
élus et 58 membres de droit dont les membres du conseil presbytéral et du conseil 
pastoral ou nommés par l’archevêque. Les paroisses orthodoxe et réformée de Rouen 
étaient invitées à envoyer des observateurs. 
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Ouvert le 25 octobre 2009 à la cathédrale Notre-Dame le jour de la fête de saint Romain, 
patron de la ville de Rouen, le synode s’est tenu en trois sessions (14 et 15 novembre 
2009 ; 27 et 28 février 2010 ; 1er mai 2010) et s’est achevé le 24 mai 2010 à l’abbatiale 
Saint-Ouen par le vote d’un Message final et la remise à l’archevêque du Document de 
référence et des Décisions votées par l’assemblée. Les travaux ont été dirigés par une 
commission centrale composée de deux prêtres dont le secrétaire général du synode, un 
diacre permanent et deux laïcs. C’est cette commission qui a rédigé le Cahier synodal, 
point de départ des échanges et de la réflexion des membres de l’assemblée tant au 
cours des sessions que dans les quinze commissions dans lesquelles ils avaient été 
répartis. 
 

Le 24 octobre 2010, Mgr Jean-Charles Descubes promulgue le 
Document de référence sous le titre Orientations synodales afin de 
permettre la mise en œuvre des décisions adoptées. 
 

Assemblée fraternelle des chrétiens du diocèse, ce synode a été un 
moment privilégié pour écouter l’Esprit Saint, délibérer avec lui et 
décider ce qu’il est opportun de mettre en œuvre localement pour que 
l’Évangile du Christ résonne au cœur des hommes comme une bonne 
nouvelle. 

 




